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Réponses de M. Dupain aux questions posées lors de la rencontre 
publique du 23 février 2024, et dont les réponses ont été promises pour le 
13 avril 2024:  
 

1. Qui sont les fournisseurs des factures non remboursées (287 000 $ et 161 000 $) par le 
ministère? 

R: Comme déjà expliqué le 16 décembre 2023 (CA public), ces factures représentaient des 
sommes dépensées dans les frais juridiques dans le cadre des projets capitaux passés (2-3 
années). Elles ont été présentées au ministère pour remboursement lors de la mise en œuvre 
des projets, mais pour diverses raisons, ont été refusées par le ministère. 

2. L’ajout de la dotation des écoles suite à la hausse d’effectifs et quand est-ce que s’est 
fait le réajustement? - Mme Bernier avait confirmé la distribution dans les écoles  

R: L’ajout de la dotation des écoles à la suite de la hausse d’effectifs se fait après les 1701, au 
besoin.  Ne pas oublier que l’ajout d’élèves ne signifie pas l’ajout d’une nouvelle classe.  La 
moyenne des élèves par classe au CSF est bien inférieure au maximum de la convention 
collective.  Ne pas oublier que le CSF dote au-delà des critères de dotation le counseling, 
l’orthopédagogie… et l’ensemble des positions CUPE (pour lesquelles n’existe aucune obligation 
légale). 

3. Cause juridique : combien planifiez-vous dépenser d’ici la fin juin 2024 au-delà des 2 
millions de $ déjà dépensés?  

Quant à la demande de planification d’une présentation au public, Mme Lavoie avait 
répondu de se référer au communiqué de presse envoyé la veille de la rencontre. 

R: Référence au budget amendé pour plus de détails. 

4. L'aide financière pour le déménagement pour combler un poste d’enseignement à 
Victoria incluant les frais d’hôtels offerts, et si elle s’appliquera également pour d’autres 
écoles - Mme Bernier avait aussi répondu à cette question. 

R: Il s’agit d’une question aux ressources humaines, mais il est courant lors d’un remplacement 
qu’une aide au logement, au déplacement soit proposée au personnel de direction, au personnel 
enseignant dans des situations dans lesquelles des efforts ont été menés auparavant. 
 

 
 

 


